
Annexe 03



dans le monde entier, pour la durée de la propriété littéraire 
et artistique afférente aux vidéos.

Le Département de l’Ardèche est amené à collecter des don-
nées à caractère personnel dans le respect de la loi n°78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement n° 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

Les données recueillies résultent de la communication vo-
lontaire de données à caractère personnel par les athlètes. 
Ces données ainsi recueillies ne servent qu’à transmettre 
les éléments d’informations liés aux demandes du dispositif 
d’aides aux sportifs de haut niveau du Département. 

Les bases légales correspondant au traitement de ces données 
reposent sur :

Le consentement des personnes concernées, le respect 
d’une obligation légale à laquelle le responsable du trai-
tement est soumis, l’exécution d’une mission d’intérêt 
public ou relevant de l’exercice d’autorité publique dont 
est investi le responsable du traitement, l’exécution 
d’un contrat auquel la personne concernée est partie.

Le Département de l’Ardèche conserve de manière confi-
dentielle les données le temps nécessaire au traitement. 
Ces données sont soumises au principe de limitation de 
la conservation des données personnelles sous réserve de 
l’application de l’article 89 du Règlement (UE) 2016/679 
du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, qui 
s’articule avec le régime juridique des archives publiques.

Dans ce cadre, la conservation des données sera possible 
au-delà de la durée de conservation prévu dans le traite-
ment initial, sous réserve de l’être à des fins archivistiques 
dans l’intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou 
historique ou à des fins statistiques. 

Les données ne font l’objet d’aucun transfert hors UE. 

Les athlètes concernés par la collecte de leurs données 
peuvent exercer leur droit d’accès, opposition, rectification, 
effacement, limitation, portabilité et retrait du consentement, 
sous réserve que les données ne rentrent pas dans le cadre 
de l’article 17-3d du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016.

Toute personne physique peut faire valoir les droits suivants 
concernant ses données personnelles auprès du délégué à 
la protection des données du Département de l’Ardèche :

Droit d’accès, Droit de rectification, Droit de limitation 
du traitement, Droit d’opposition au traitement, Droit 
d’effacement, Droit à la portabilité, Droit à ne pas faire 
l’objet d’une décision entièrement automatisée.

L’exercice de ces droits est soumis à la justification de votre 
identité, qui peut se faire par tout moyen.

En cas de doute raisonnable sur votre identité et selon la 
sensibilité des informations vous concernant, le Département 
de l’Ardèche peut vous demander de fournir un justificatif 
d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité, 
passeport…).

Vous devez également préciser dans votre demande les 
modalités de réception des données souhaitées, sachant que 
par défaut toute demande adressée par format électronique 
sera traitée par la même voie.

Vous pouvez effectuer votre demande : 

Par mail : dpo@ardeche.fr
Par courrier : 
Département de l’Ardèche – DPO
82 boulevard de la Chaumette – BP737
07007 Privas cedex

Le Département de l’Ardèche dispose d’un mois pour vous 
répondre à compter de la réception de votre demande, ce 
délai pouvant être prolongé de 2 mois en cas de demande 
particulièrement complexe.

Vous disposez également de la possibilité d’introduire une 
réclamation auprès de la Commission nationale infor-
matique et libertés (CNIL), autorité nationale de contrôle.

Fait à 

le 

Nom de l’athlète : 

Signature de l’athlète : 

Signature du responsable du service des sports : 

Contact pour l’envoi des documents : team07@ardeche.fr

mailto:team07%40ardeche.fr?subject=
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